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PROCESSUS D’INSCRIPTION

L’accès à la formation s’effectue par la voie d’un concours d’entrée.

? Cliquez ici pour CONSULTER LA NOTICE DES MODALITES DU CONCOURS D’ENTREE

? Cliquez ici pour télécharger le devis du cout pédagogique de la formation 

? Cliquez ici pour télécharger le programme de la formation 

? Cliquez ici pour télécharger le calendrier prévisionnel de la formation 2024-2026

Calendrier du concours d’entrée pour intégrer la prochaine promotion :

Etape 1 : inscriptions du 25 avril au 23 mai 2023
Etape 2 : transmission du dossier administratif avant le 13 juillet 2023
Epreuve écrite : 16 février 2024 au CNSMD Lyon
Epreuve pratique et entretien : période prévue entre le 15 et le 25 avril 2024 au CNSMD
Lyon
Communication des résultats du concours d'entrée : début mai 2024
Entrée en formation : juillet 2024

PREREQUIS 

Une bonne pratique de la langue française (niveau B2) est requise pour suivre les divers
enseignements de la formation. Le stagiaire devra rédiger et soutenir un mémoire en langue
française. Il n’y a pas de limite d’âge pour candidater.

- en formation professionnelle continue

La formation professionnelle continue est destinée aux adultes déjà engagés dans la vie active
ou qui s'y engagent. Un « stagiaire de la formation continue » conserve ses droits de salarié
pendant la formation. Les demandeurs d'emplois relèvent aussi de la formation continue.
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https://www.cnsmd-lyon.fr/wp-content/uploads/2023/12/NOTICE-MODALITES-CONCOURS_CA-2024-V4.pdf
https://www.cnsmd-lyon.fr/wp-content/uploads/2023/07/DEVIS_FORMATION_CADANSE_24-26_CNSMDL.pdf
https://www.cnsmd-lyon.fr/wp-content/uploads/2023/12/PROGRAMME_FORMATION_CADANSE_24-26_CNSMDL-V2.pdf
https://www.cnsmd-lyon.fr/wp-content/uploads/2024/03/CALENDRIER_PREVISIONNEL_FORMATION_CADANSE_24-26_CNSMDL-Promo-11.pdf


 

Le coût pédagogique en formation continue est fixé par le Conseil d’administration du CNSMD
Lyon, conformément à l'article D. 714-62 du code de l'éducation

Les stagiaires admis en formation continue sont assujettis au règlement intérieur de la
formation.

Un dossier administratif est à présenter pour justifier des prérequis ci-dessous : 

Il faut être titulaire du Diplôme d’État de professeur de danse dans la discipline choisie (ou
d’une dispense ou d’une équivalence conformément à l’article L362-1 du code de
l’éducation) et remplir l’une des 3 conditions suivantes :

pouvoir justifier de 2 années d’activité professionnelle en qualité d'artiste
chorégraphique, en continu ou non, et d'une expérience d'enseignement de 600 heures,
dans la discipline chorégraphique demandée
pouvoir justifier de 3 années d’activité en tant qu'artiste chorégraphique, sur une
période continue de cinq ans, dans la discipline demandée.
pouvoir justifier de 1 année d’activité  en tant qu'artiste chorégraphique, de façon
continue ou non, dans la discipline demandée, et d'une expérience d'enseignement de
2400 heures dans la discipline demandée (ou de 4 ans), de façon continue ou non.

Ces expériences doivent pouvoir être attestées par des documents justificatifs professionnels.

 - en formation initiale

(pour certains étudiants en situation de poursuite d’étude)

Un dossier administratif est à présenter pour justifier des prérequis ci-dessous : 

Il faut remplir toutes les conditions suivantes :

être titulaire du Diplôme d’État (ou d’une dispense ou d’une équivalence
conformément à l’article L362-1 du code de l’éducation) dans la discipline
être titulaire (dans la discipline) du Diplôme National Supérieur Professionnel de
Danseur (DNSPD) ou bachelor
être titulaire du baccalauréat
pouvoir justifier de 500 heures d’activité professionnelle comme artiste chorégraphique
(dans la discipline)
pouvoir justifier de 300 heures d’activité professionnelle comme professeur (dans la
discipline)

Ces expériences doivent pouvoir être attestées par des documents justificatifs professionnels.

MODALITES D’EVALUATION DU CONCOURS D’ENTREE

Une fois le dossier administratif déclaré recevable, le candidat est autorisé à se présenter aux
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épreuves du concours d’entrée :

 1) une épreuve écrite de type commentaire de texte de 4 h

Le commentaire de texte d’une durée de 4 heures porte sur un sujet en sciences de
l’éducation. Il permet au jury d’apprécier l’organisation de la pensée du candidat ainsi que ses
capacités d’expression, d’argumentation et de compréhension à partir d’une source écrite.

? Consultez les annales des épreuves écrites des précédents concours d'entrée ci-dessous

2) une épreuve pratique de 30 min + 5 min

A partir d’un fragment de répertoire ou d’une composition personnelle, le candidat conduit une
séance de travail de 30 min qui met en œuvre les notions de transmission, de relation à la
musique et d’interprétation artistique en direction d’un étudiant danseur de niveau avancé, mis
à disposition par le CNSMD de Lyon. Il se munit et utilise le support musical enregistré de son
choix. A l’issue de cette transmission, le jury peut proposer au candidat de créer un ou des
exercices ciblés qu’il mettra en œuvre avec l’élève. (durée maximale de 5 min). Le candidat
bénéficie en amont d’un temps de studio de 30 min pour se préparer.

3) un entretien de 30 min
Il sera aussi demandé aux candidats dans leur dossier d’inscription, de décrire les thématiques
de mémoire envisagées. Ce document pourra servir de base lors de l’entretien.

Le jury vérifie que le candidat possède un haut niveau technique et artistique ; qu’il peut
transmettre un extrait chorégraphique à un élève dans un temps donné ; qu’il a les capacités
de mener à bien une recherche et de rédiger un mémoire de recherche. Il évalue son projet de
carrière du candidat et sa motivation à suivre ce cursus.

Les critères sont :

qualification dans sa propre discipline (références artistiques, musicalité, ressources
personnelles dans la technique et l’artistique, richesse du vocabulaire parlé)
qualification dans l’enseignement (savoir-faire pédagogiques : regard, corrections,
exigences, relances, pertinence des propositions, attention portée à l’enseigné,
connaissance des débats dans la pédagogie)
motivation professionnelle (connaissance du travail en conservatoire, intérêt pour
l’enseignement initial amateur, expérience ou envie de collaboration et désir d’évoluer)
capacité à suivre ce cursus de 2ème cycle (conduite de la réflexion de l’argumentation,
bon niveau d’expression écrite, intérêt des sujets de recherche envisagés, organisation
générale, qualités de communication)

Le jury statue sur l’ensemble des épreuves ; il établit la liste des candidats retenus dans la
discipline. Le directeur de l’établissement établit la liste des candidats admis en entrer en
formation initiale ou continue. Une liste d’attente par discipline peut être éditée.
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COÛT DE LA FORMATION

TELECHARGER LE DEVIS DU COÛT PEDAGOGIQUE

Coût pédagogique en formation professionnelle continue : 

Pour 900 heures réparties sur deux années

 -       8 505 € net : pour les personnes en activité professionnelle (dont intermittents du
spectacle)
 -       4 995 € : pour les personnes sans activité professionnelle, demandeurs d’emploi

Le coût pédagogique de la formation peut être pris en charge par un employeur ou des
organismes financeurs au titre du cumul des droits à la formation tout au long de sa vie
professionnelle.

Il est vivement conseillé d’effectuer des recherches de financement avant les résultats
d’admission : en effet, certains organismes sont contraints de traiter les demandes un an avant
l'entrée en formation.

Plusieurs organismes peuvent financer la formation (liste non exhaustive) :

- Pour les salariés / fonctionnaires :
 Demandez conseil auprès de votre service des ressources humaines
 Selon la branche professionnelle, votre employeur peut être adhérent à un organisme
dédié comme l’AFDAS, Uniformation, Transitions Pro, l’AGEFIPH…

- Pour les intermittents du spectacle : l’AFDAS
 Demandez conseil sur vos droits mobilisables auprès de l’AFDAS de votre région

- Pour les auto-entrepreneurs ou professionnels libéraux :
 L’URSAFF peut vous apporter conseil sur vos droits à la formation et les organismes dédiés.
 Par exemple : le Fonds interprofessionnels de formation des professionnels libéraux :  FIFPL

- Pour les personnes sans emploi :
 Demandez conseil auprès de votre conseiller Pole Emploi
 ou, dans le cadre de programmes d’insertion spécifiques, contactez votre Conseil
Départemental, Régional, Ville…

- Pour toute personne ayant déjà travaillé : Le Compte Personnel de Formation : CPF.
La demande est réalisée au moment de l’inscription à l’entrée en formation. Pour les agents
de la fonction publique s’adresser au service ressources humaines de votre employeur en
amont.

Site officiel dédié à la recherche de financements – Via compétences
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https://www.cnsmd-lyon.fr/wp-content/uploads/2023/07/DEVIS_FORMATION_CADANSE_24-26_CNSMDL.pdf
https://www.afdas.com/entreprise.html
https://www.uniformation.fr/
https://www.transitionspro.fr/
https://www.agefiph.fr/
https://www.afdas.com/
https://www.afdas.com/
https://www.fifpl.fr/
https://www.moncompteformation.gouv.fr/espace-prive/html/#/
https://www.coteformations.fr/je-recherche/une-aide-un-financement
https://www.coteformations.fr/je-recherche/une-aide-un-financement


 

Frais annexes :
 - droit d’inscription au concours d’entrée : 88 €
- abonnement annuel à la médiathèque : 23 € – tarif pour l’année 2023/24 (à régler 2 fois
pendant la formation) - Portail de la Médiathèque

Les stagiaires doivent envisager individuellement leur hébergement. Les frais annexes (droits
d’inscription, abonnements médiathèque, déplacement, hébergement, matériel informatique..)
du stagiaire ne sont pas pris en charge par le CNSMD Lyon, mais certains organismes
financeurs peuvent participer à ces dépenses sous certaines conditions.

Pour toute demande de renseignements :
formation.enseignement.danse@cnsmd-lyon.fr

 

REFERENT HANDICAP 

Des aménagements spécifiques du concours d’entrée peuvent être mis en œuvre pour les
personnes en situation de handicap. Lorsqu’un aménagement a été demandé au moment de
l’inscription au concours, en cas d’admission, un point sur l’aménagement de la scolarité est
organisé suite à cette admission. Lorsqu’aucun aménagement n’a été demandé pour le
concours d’entrée, mais qu’une demande est faite pour la scolarité, l’aménagement doit être
demandé dans les 2 semaines qui suivent le résultat d’admission.

Contact référente handicap : emeline.simien@cnsmd-lyon.fr

 

DÉSISTEMENT AUX ÉPREUVES

Est considéré comme candidat, toute personne qui a validé son inscription au concours
d’entrée dans les délais prescrits par un calendrier publié pour chaque nouvelle promotion et
pouvant justifier des prérequis obligatoires. Les candidats qui se désistent ou qui seraient
absents le jour des épreuves ne seront pas autorisés à poursuivre le concours.
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https://mediatheque.cnsmd-lyon.fr/exploitation/
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